
Déclarations de ministres

Le ministre a déclaré que le Canada est un négociant hon-
nête pour ce qui est de l'acier. En fait, nous achetons plus
d'acier et d'approvisionnements que nous n'en n'exportons vers
les États-Unis. La société Algoma Steel achète au Michigan
une bonne partie de son minerai de fer et du charbon à la Vir-
ginie occidentale. La société Algoma est donc très bien placée
pour soutenir que nous devrions maintenir nos frontières
ouvertes. Cependant, si des millions de tonnes d'acier en prove-
nance de pays ayant accepté de restreindre volontairement
leurs exportations vers les États-Unis aboutissent quand même
dans ce pays après avoir transité par le Canada, que pouvons-
nous bien dire!

Voilà pourquoi, à condition que le projet de loi corresponde
bien aux conditions dont nous sommes convenus lors des négo-
ciations avec le gouvernement, c'est volontiers que nous
l'appuierons et que nous l'adopterons rapidement. Je me
réjouis d'avoir eu l'occasion de faire état de cette entente et
d'indiquer que l'opposition officielle appuie cette motion.

M. Steven W. Langdon (Essex-Windsor): Monsieur le
Président, après les graves difficultés auxquelles ont donné lieu
nos démarches pour régler notre différend sur le bois avec les
États-Unis, nous espérons maintenant que cette nouvelle politi-
que de l'acier portera fruit et contribuera à assurer la stabilité
des échanges commerciaux entre nos deux pays dans ce
domaine. La Chambre n'ignore pas, sans doute, que cette
industrie de 8 milliards de dollars emploie plus de 50 000 tra-
vailleurs. Elle ne saurait résister à la conjoncture difficile du
marché international de l'acier sans un appui ferme et indéfec-
tible de la part du gouvernement.

Ces dernières années, la gestion des échanges commerciaux
était à l'ordre du jour entre les États-Unis et le Canada. Les
aciéries canadiennes se sont efforcées de régulariser leurs
exportations afin de stabiliser les échanges commerciaux dans
le contexte nord-américain. Cette politique a produit certaines
tensions, mais aussi certains avantages dont le mérite revient
largement au caucus sur l'acier de la Chambre des communes.
Je tiens à féliciter ce caucus et notre représentant, le député de
Regina-Est (M. de Jong).

Le programme annoncé aujourd'hui parle de surveillance et
de licences. Nous avons, nous aussi, fait des instances sur la
teneur de la mesure envisagée au cabinet de la ministre et nous
comptons en faciliter l'adoption à la Chambre des communes.
Mais après avoir parcouru le restant de ce programme, pré-
senté comme cadre de la nouvelle politique de l'acier par la
ministre, nous constatons qu'il n'est, somme toute, qu'une
tentative très timide, très limitée pour régler les graves problè-
mes auxquels se heurte cette industrie importante du Canada.

M. Riis: Monsieur le Président, j'invoque
ne veux pas couper les cheveux en quatre et
que la ministre du Commerce extérieur (M"
la Chambre des communes pour faire une d
situation de l'industrie sidérurgique. C'est um
importante. Je la félicite de l'avoir faite et je 1'
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